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Résumé

Cet article analyse la Tajmaat kabyle comme une forme endogène de méd-
iation communautaire, située à l’intersection de la régulation sociale, de la 
transmission patrimoniale, du bénévolat culturel et de la gouvernance locale. 
Loin de la réduire à une survivance coutumière, l’étude la considère comme 
un opérateur social capable de produire des normes, d’organiser la récip-
rocité, de gérer les conflits et de préserver des communs culturels. À partir 
d’une démarche socio-anthropologique interprétative, articulant les apports 
de l’anthropologie du don, de l’économie morale, de la médiation culturelle, 
du capital social et des théories de la reconnaissance, l’article montre que 
la Tajmaat permet de penser autrement les médiations culturelles contem-
poraines : non seulement comme des dispositifs professionnels d’accès aux 
œuvres, mais aussi comme des pratiques collectives de liaison, de traduction, 
de délibération et d’entretien du lien. L’analyse met également en évid-
ence les tensions qui traversent cette institution : invisibilisation du travail 
bénévole, hiérarchies générationnelles, différenciations de genre, concurrence 
ou coopération avec les institutions communales, hybridation associative et 
usages numériques. La Tajmaat apparaît ainsi comme un laboratoire local de 
démocratie culturelle, à condition d’en penser simultanément la puissance 
intégratrice et les limites internes.
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ص الملخّ�ّ
ــكال  ــاًً م�ن �أ�ش ل�ي ــكلاًً دا�خ هــا �ش ــل�ي �بوص�ف ا�ئ �ب مــع ال�ق �ت �ي المج� مــاع�ت �ف ا�ج ــال �ت ا الم�ق ــاول ه�ذ �ن �ي�ت
 ، ــرا�ث اللامــاد�ي ــل ال�ت �ق ، و�ن مــاع�ي �ت ــم الا�ج �ي ظ� �ن اطــع ال�ت �ق ــد �ت ــع ع�ن ، �ي�ق �ة مــع�ي �ت الوســاط�ة المج�
مــاع�ت  لــى �تا�ج ــح�ث �إ ــر ال�ب ظ� . ولا �ي�ن �ة ، والحــكام�ة المحــل�ي �ي ال�تطــوع�ي ــا�ف �ق والعمــل ال�ث
ــى  ــادراًً عل ــاًً �ق �تماع�ي اًًز� ا�ج ــا ه ــل �يعدّّهــا �ج ، �ب �ي �ة م�ن المــاض� �ي ــا عــر�ف ا�ي �ق ــرد �ب ارهــا مج� �ب اع�ت �ب
 . �ي ا�ف �ق ــر�ك ال�ث �ت ، وصو�ن الم�ش اعــا�ت ز� ادل، و�ستــو�ي�ة ال�ن �ب ــا�ت ال�ت ــم علا�ق �ي ظ� �ن واعــد، و�ت ــا�ج ال�ق �ت �ن �إ
ــا  �ي ولو�ج رو�ب �ث �ن لــى أ� ــد �إ �ن �ة �ست�ت أ�تو�يــل�ي �ة � �ي ولو�ج رو�ب �ث �ن و-أ� �ة ســوس�ي ــار�ب مــاداًً علــى م�ق واع�ت
ــر�ي�ة  ظ� ، و�ن ــاع�ي م �ت ــال الا�ج ، ورأ�س الم �ة �ي ــا�ف �ق ــاط�ة ال�ث ، والوس لا�ق�ي ــاد الأ��خ ، والا�ق�صت �ة ــه�ب ال
�ة  �ي ــا�ف �ق �ي الوســاط�ة ال�ث ــر �ف ك�ي �ف عــاد�ة ال�ت ــح �إ �ي �ت مــاع�ت �ت ــال أ��ن �تا�ج �ن الم�ق �يّّ �ب ، �ي ــرا�ف الاع�ت
�ة  ــل�ي ــرا�ت دا�خ ــل ع�ن �تو�ت �ف ال�تحل�ي . كمــا �يــك�ش �ة �ة الصــر�ف ســس�ي �ة والمؤ� �ي ــار�ج الأ�طــر المــه�ن �خ



 ، ــدر�ي�ة �ن ــوار�ق الج� ، وال�ف �ة ــل�ي �ي ــا�ت الج� �ي �ب را�ت ، وال�ت �ة العمــل ال�تطــوع�ي �ي لا مــر�ئ عــل�ق �ب �ت �ت
معــو�ي�ة  ، وال�تحــولا�ت الج� لــد�ي�ة سســا�ت ال�ب ــس مــع المؤ� ا�ف �ن عــاو�ن أ�و ال�ت ــا�ت ال�ت وعلا�ق
 ، �ة �ي ــا�ف �ق �ة ال�ث ــراط�ي ــاًً للد�يم�ق ــراًً محل�ي �ب �ت مــاع�ت مخ� هــر �تا�ج ــم �ظ�ت . وم�ن �ث �ة ــم�ي والر�ق

�ي �آ�ن واحــد. �ة �ف ــل�ي �ة ودحودهــا الدا�خ �ي ــا ال�إدمــا�ج ه �ي �قو�ت ــر �ف ك�ي �ف ــر�يط�ة ال�ت �ش

�ة اح�ي �ت الكلما�ت الم�ف
 ، �ي ال�تطــوع�ي ــا�ف �ق ، العمــل ال�ث لا�ق�ي ، الا�ق�صتــاد الأ��خ �ة مــع�ي �ت ، الوســاط�ة المج� مــاع�ت ا�ج �ت

ــل ا�ئ �ب �ة ال�ق ــط�ق ؛ م�ن �ة ، الحــكام�ة المحــل�ي ــرا�ث اللامــاد�ي ال�ت

Abstract

This article examines the Kabyle Tajmaat as an endogenous form 
of community mediation located at the crossroads of social regula-
tion, heritage transmission, cultural volunteering and local governance. 
Rather than treating it as a mere survival of customary organization, 
the study approaches it as a social operator capable of producing norms, 
organizing reciprocity, managing conflicts and preserving cultural com-
mons. Drawing on an interpretive socio-anthropological approach that 
combines theories of the gift, moral economy, cultural mediation, social 
capital and recognition, the article shows that Tajmaat offers a way to 
rethink contemporary cultural mediation beyond professional and insti-
tutional models. It is not only a mechanism for access to cultural goods, 
but also a collective practice of social linking, translation, deliberation 
and maintenance of communal bonds. The analysis further highlights 
the tensions within this institution : the invisibility of voluntary cultural 
work, generational hierarchies, gendered differentiations, cooperation 
or competition with municipal institutions, associative hybridization 
and digital uses. Tajmaat thus appears as a local laboratory of cultural 
democracy, provided that its integrative power and internal limitations 
are considered together.

Keywords

Tajmaat, community mediation, moral economy, cultural voluntee-
ring, intangible heritage, local governance, Kabylia





Tajmaat, médiation communautaire en Kabylie

357

Introduction
L’analyse de la Tajmaat soulève une question théorique plus large que celle 

de la survivance d’une institution villageoise. Elle oblige à interroger la manière 
dont une communauté produit ses normes, entretient ses solidarités, transmet 
ses savoirs et organise la médiation entre la mémoire collective, les pratiques quo-
tidiennes et les transformations contemporaines. En ce sens, la Tajmaat ne peut 
être appréhendée uniquement comme un organe coutumier de régulation ; elle 
constitue aussi un espace de médiation communautaire où se négocient les formes 
du vivre-ensemble, les obligations réciproques, la légitimité de la parole et les 
conditions d’appartenance au groupe (Caune, 2017 ; Mahé, 2001 ; Kinzi, 1998).

Dans les sociétés kabyles, la Tajmaat désigne traditionnellement l’assemblée 
villageoise au sein de laquelle se discutent les affaires communes, se règlent cer-
tains conflits, se décident des travaux collectifs et se reproduisent des normes 
sociales partagées. Historiquement liée à l’organisation des villages, elle a sou-
vent été décrite par les travaux ethnographiques comme une instance de délib-
ération, de discipline collective et d’administration communautaire. Mais une 
telle description demeure insuffisante si elle ne prend pas en compte la dimension 
culturelle de cette institution, c’est-à-dire sa capacité à faire circuler des savoirs, à 
maintenir des rituels, à transmettre des manières d’habiter le territoire et à donner 
une forme sociale à la mémoire (Hanoteau & Letourneux, 1872-1873 ; Mahé, 
2001 ; Kinzi, 1998).

L’intérêt scientifique de la Tajmaat tient précisément à son caractère hybride. 
Elle relève à la fois du politique, du social, du culturel et du symbolique. Elle est 
politique lorsqu’elle organise la décision locale ; sociale lorsqu’elle régule les liens 
d’entraide et de voisinage ; culturelle lorsqu’elle participe à la conservation et à 
la réinterprétation des pratiques patrimoniales ; symbolique lorsqu’elle distribue 
reconnaissance, prestige, autorité morale et réputation. C’est pourquoi son étude 
permet de déplacer le regard porté sur la médiation culturelle : celle-ci n’est plus 
seulement un ensemble de dispositifs professionnels destinés à rapprocher des 
publics d’œuvres ou d’institutions, mais peut être comprise comme une opérat-
ion sociale de liaison, de traduction, d’arbitrage et de mise en commun (Caune, 
2017 ; Montoya, 2008 ; Saada, 2011).

La problématique centrale peut dès lors être formulée ainsi : comment la 
Tajmaat, institution communautaire ancienne, mais constamment reconfigurée, 
peut-elle être analysée comme une forme alternative de médiation culturelle et 
de gouvernance locale, fondée sur le bénévolat, la réciprocité et la reconnais-
sance sociale ? Cette question engage trois hypothèses. La première est que la 
Tajmaat produit une médiation endogène, car elle naît des pratiques de la com-
munauté elle-même. La deuxième est qu’elle repose sur une économie morale, 
où les échanges, les services et les engagements ne se réduisent pas à une logique 
marchande, mais relèvent de la dette symbolique, du don, de la réciprocité et 
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de l’honneur. La troisième est qu’elle connaît aujourd’hui une recomposition 
profonde, sous l’effet des transformations administratives, associatives, générati-
onnelles et numériques (Mauss, 2007 ; Polanyi, 1983 ; Thompson, 1971).

L’article défend donc une thèse nuancée : la Tajmaat constitue un modèle per-
tinent pour repenser la médiation culturelle et la gouvernance locale en Algérie, 
à condition de ne pas l’idéaliser. Elle ne saurait être présentée comme un espace 
unanimement horizontal, parfaitement inclusif ou exempt de rapports de pou-
voir. Elle articule solidarité et hiérarchie, consensus et contrainte, transmission 
et contestation, continuité patrimoniale et réinvention institutionnelle. C’est 
dans cette tension que réside sa valeur analytique (Bessah, 2014 ; Fraser, 2005 ; 
Kinzi, 2007).

1. Cadre théorique et positionnement méthodologique
1.1. La Tajmaat comme institution, dispositif et forme sociale

Étudier la Tajmaat suppose de dépasser l’opposition trop simple entre tradition 
et modernité. Les institutions communautaires ne sont pas des formes immobiles 
conservées intactes par la mémoire collective ; elles sont des systèmes pratiques, 
réactivés, ajustés et parfois réinventés selon les besoins du présent. Dans cette 
perspective, la Tajmaat peut être définie comme une forme sociale durable, c’est-
à-dire un agencement de règles, de positions, de pratiques, de représentations et 
de valeurs permettant à un groupe villageois d’organiser certaines dimensions de 
sa vie collective (Bourdieu, 1972 ; Kinzi, 2021 ; Mahé, 2001).

Cette définition permet d’éviter deux écueils. Le premier serait de réduire la 
Tajmaat à une survivance folklorique, en la séparant des enjeux contemporains 
de développement local, de médiation patrimoniale ou de gouvernance culturelle. 
Le second serait, inversement, de la célébrer comme une démocratie villageoise 
pure, sans interroger les hiérarchies symboliques qui structurent l’accès à la parole, 
l’âge légitime, la masculinité délibérative ou la position des jeunes. Une lecture 
scientifique doit tenir ensemble la puissance de cohésion de l’institution et les 
rapports de pouvoir qu’elle peut reproduire (Bessah, 2014 ; Bourdieu, 1980 ; 
Kinzi, 2007).

Les travaux sur la société kabyle, notamment ceux d’Alain Mahé, de Pierre 
Bourdieu, de Salem Chaker et d’Azzedine Kinzi, permettent d’inscrire la Tajmaat 
dans une anthropologie du lien social (Bourdieu, 1972, 1980 ; Chaker, 2010 ; 
Kinzi, 1998, 2007, 2021 ; Mahé, 2001). Bourdieu aide à comprendre que l’au-
torité communautaire ne repose pas seulement sur des règles explicites, mais aussi 
sur des dispositions incorporées, des manières de se tenir, de parler, de reconnaître 
l’autorité et de se conformer à l’honneur collectif. Mahé montre que l’organisa-
tion villageoise kabyle a connu des transformations historiques profondes et ne 
peut être lue à travers une image figée de la coutume. Chaker rappelle, pour sa 
part, l’importance de l’oralité, de la mémoire collective et des formes de tran-
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smission au sein des sociétés berbères. Kinzi, enfin, permet de penser les tensions 
générationnelles et les recompositions contemporaines de l’institution villageoise.

Il convient également de problématiser les sources ethnographiques ancien-
nes. Les descriptions produites au XIXe siècle, notamment par Hanoteau et 
Letourneux, demeurent utiles pour documenter certaines formes historiques d’or-
ganisation communautaire, mais elles ne peuvent être mobilisées comme preuves 
neutres. Elles appartiennent à un moment colonial de la production du savoir, 
marqué par des objectifs administratifs, classificatoires et parfois juridiques. Les 
utiliser scientifiquement impose donc de les croiser avec des travaux anthropo-
logiques plus récents et de les soumettre à une distance critique (Hanoteau & 
Letourneux, 1872-1873 ; Mahé, 2001).

1.2. Médiation culturelle, reconnaissance et communs sociaux
La médiation culturelle est généralement pensée à partir des institutions : 

musées, bibliothèques, théâtres, centres culturels, dispositifs scolaires ou politi-
ques publiques. Or, la Tajmaat invite à élargir cette perspective. Elle montre que 
la médiation peut précéder l’institution professionnelle et se déployer dans des 
cadres communautaires, non salariés, non formalisés, mais socialement reconnus. 
Elle ne consiste pas seulement à transmettre un contenu culturel ; elle crée un 
espace relationnel où les membres d’un groupe se reconnaissent comme copro-
ducteurs de sens (Aboudrar & Mairesse, 2018 ; Caune, 2017 ; Montoya, 2008 ; 
Saada, 2011).

La notion de médiation permet ainsi de comprendre plusieurs fonctions de la 
Tajmaat. Elle est médiation normative lorsqu’elle traduit des valeurs collectives 
en règle de conduite. Elle est médiation sociale lorsqu’elle apaise ou arbitre des 
conflits. Elle est médiation patrimoniale lorsqu’elle assure la transmission de 
récits, de gestes, de chants, de rituels ou de savoir-faire. Elle est enfin médiation 
politique lorsqu’elle met en forme la participation aux affaires communes. Ces 
niveaux ne sont pas séparés dans la pratique : ils s’entrecroisent dans les réun-
ions, les décisions, les travaux collectifs, les fêtes, les solidarités funéraires, les 
campagnes de restauration ou les activités villageoises (Caune, 2017 ; Montoya, 
2008 ; Saada, 2011).

La théorie de la reconnaissance éclaire également cette dynamique. Dans la 
Tajmaat, l’engagement bénévole ne reçoit rarement une compensation financière, 
mais il peut produire de l’estime, du prestige, de la confiance et de l’autorité 
morale. Cette reconnaissance symbolique n’est pas secondaire : elle constitue 
l’un des moteurs de l’engagement communautaire. Elle permet à l’individu de 
se percevoir comme utile, responsable et inséré dans une chaîne de réciprocité. 
Toutefois, la reconnaissance peut également être inégalement distribuée. Certains 
acteurs — jeunes, femmes, membres moins dotés symboliquement ou familles 
marginalisées — peuvent contribuer sans bénéficier du même accès à la parole ou 
à la prise de décision (Bourdieu, 1980 ; Fraser, 2005 ; Honneth, 2000).
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La Tajmaat peut enfin être rapprochée de la théorie des communs. Les com-
muns ne désignent pas seulement des ressources matérielles ; ils englobent aussi 
des patrimoines immatériels, des mémoires partagées, des savoir-faire, des normes 
d’usage et des capacités d’organisation. De ce point de vue, la Tajmaat administre 
des communs sociaux et culturels : chemins, fontaines, lieux collectifs, fêtes, 
récits, règles d’entraide, modes de résolution des conflits. Elle rappelle que le 
patrimoine ne se conserve pas seulement dans des archives ou des institutions 
spécialisées ; il se maintient dans des pratiques répétées, réinterprétées et collecti-
vement légitimées (Chaker, 2010 ; Ostrom, 1990 ; UNESCO, 2003).

1.3. Démarche méthodologique et limites de l’analyse
La présente contribution adopte une démarche socio-anthropologique inter-

prétative. Elle articule une recension critique des travaux consacrés à la Tajmaat et 
aux organisations villageoises kabyles, une mobilisation raisonnée des théories de 
la médiation culturelle, de l’économie morale et de la reconnaissance, ainsi qu’une 
analyse conceptuelle des pratiques de bénévolat et de solidarité communautaire. 
Le choix de cette démarche se justifie par la nature de l’objet : la Tajmaat ne se 
laisse pas réduire à une institution formelle dont on pourrait simplement décrire 
l’organigramme ; elle doit être comprise à partir des pratiques, des obligations 
implicites, des formes de réputation et des dispositifs de transmission (Bourdieu, 
1972 ; Caune, 2017 ; Mahé, 2001 ; Thompson, 1971).

L’article ne prétend pas produire une mesure statistique des pratiques village-
oises ni généraliser mécaniquement à l’ensemble de la Kabylie des observations 
situées. Il propose plutôt un cadre d’analyse permettant de penser la Tajmaat 
comme une médiation communautaire. Cette prudence méthodologique est 
essentielle, car les villages kabyles présentent des trajectoires différenciées selon 
l’histoire locale, les dynamiques migratoires, le rapport aux institutions commu-
nales, l’intensité associative, la présence de jeunes diplômés, le rôle de la diaspora 
et l’usage des réseaux numériques.

Dans une version empirique ultérieure, cette approche gagnerait à être com-
plétée par des entretiens semi-directifs auprès d’acteurs de comités de village, 
d’anciens membres de Tajmaat, de jeunes bénévoles, de femmes engagées dans 
les associations locales et de responsables communaux. Elle pourrait également 
intégrer l’observation de réunions, de projets patrimoniaux ou de campagnes 
de solidarité. Dans le présent article, l’enjeu est d’abord de stabiliser le cadre 
conceptuel et de montrer la fécondité d’une lecture de la Tajmaat à partir de 
la médiation culturelle, de l’économie morale et des communs (Bessah, 2014 ; 
Kinzi, 2007 ; Salhi, 1999).
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2. La Tajmaat : institution communautaire, assemblée 
délibérative et espace normatif

2.1. Genèse historique et principes d’organisation
La Tajmaat s’inscrit dans une longue histoire d’organisation collective des 

villages kabyles. Elle a constitué, selon les contextes, une assemblée délibérative, 
une instance de régulation sociale, un organe de gestion des biens collectifs et 
un espace de production normative. Les descriptions anciennes insistent sur sa 
capacité à régler les conflits, à infliger des amendes, à organiser des travaux col-
lectifs et à faire respecter les décisions adoptées par la communauté. Ces éléments 
doivent toutefois être lus avec prudence, car les sources coloniales ont souvent 
cherché à codifier les sociétés locales pour mieux les administrer (Hanoteau & 
Letourneux, 1872-1873 ; Kinzi, 1998 ; Mahé, 2001).

Dans son fonctionnement idéal-typique, la Tajmaat repose sur une combinai-
son de légitimité morale, d’ancienneté, de réputation familiale, de compétence 
pratique et de reconnaissance communautaire. La décision n’y est pas seulement 
une procédure ; elle est un acte de production du consensus. Celui-ci ne signifie 
pas nécessairement unanimité parfaite, mais recherche d’une formulation accep-
table par le groupe, permettant d’éviter la rupture ouverte. La parole y possède 
donc une valeur performative : décider, c’est instituer une norme, mais aussi 
réaffirmer l’existence du collectif (Bourdieu, 1972 ; Mahé, 2001).

Cette logique renvoie à une conception relationnelle du pouvoir. L’autorité de 
la Tajmaat ne provient pas uniquement d’un texte écrit ou d’un mandat admi-
nistratif ; elle dépend de l’adhésion sociale, de la mémoire des précédents, de la 
capacité à maintenir la paix interne et du respect accordé aux personnes parti-
cipant à la délibération. Elle fonctionne donc comme une institution à la fois 
fragile et robuste : fragile parce qu’elle peut être contestée lorsque sa légitimité 
s’affaiblit ; robuste parce qu’elle repose sur des habitudes sociales profondes, des 
obligations morales et des attentes collectives (Bourdieu, 1980 ; Mahé, 2001).

L’apport de Bourdieu est ici central. La Tajmaat peut être envisagée comme 
un lieu où s’actualise le sens pratique : les acteurs savent comment parler, quand 
intervenir, comment négocier, comment éviter l’affrontement direct ou rappeler 
une norme sans nécessairement la formuler sous forme juridique. Ce savoir n’est 
pas toujours explicite ; il est incorporé. Il appartient à l’habitus communautaire, 
c’est-à-dire à l’ensemble des dispositions qui permettent aux individus d’agir de 
manière socialement intelligible dans un monde partagé (Bourdieu, 1980).

2.2. Fonction sociale, culturelle et juridique de la Tajmaat
La Tajmaat remplit plusieurs fonctions indissociables. Sa fonction sociale con-

siste à maintenir les liens de solidarité et à prévenir les ruptures au sein du village. 
Sa fonction juridique ou para-juridique renvoie à la capacité de régler certains 
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différends, d’établir des sanctions symboliques ou matérielles, et de rappeler les 
normes communes. Sa fonction culturelle concerne la transmission des valeurs, 
des récits, des pratiques rituelles, des formes d’hospitalité et des modes de parti-
cipation au collectif (Kinzi, 1998 ; Mahé, 2001).

Ces fonctions s’articulent aussi bien dans les moments ordinaires que dans 
les situations critiques. Lorsqu’il s’agit d’organiser une action de solidarité, d’en-
tretenir un espace commun, de préparer une fête, de gérer un conflit de voisi-
nage ou de coordonner une aide à une famille en difficulté, la Tajmaat mobilise 
simultanément des ressources matérielles, relationnelles et symboliques. Elle ne se 
contente pas de décider ; elle donne une forme sociale à l’obligation de participer. 
C’est pourquoi l’absence, le retrait ou l’indifférence peuvent être perçus comme 
des manquements à l’appartenance communautaire (Laville, 2010 ; Paugam, 
2008).

La dimension culturelle de la Tajmaat se manifeste par sa capacité à transfor-
mer la mémoire en pratique. Le patrimoine immatériel n’y est pas traité comme 
un objet extérieur à conserver, mais comme un ensemble de gestes et de normes 
à faire vivre. La transmission d’un chant, l’organisation d’un rite, la restauration 
d’un lieu ou la préparation d’un événement collectif ne sont pas de simples acti-
vités culturelles ; elles réactivent une grammaire de la solidarité. Elles rappellent 
à chacun qu’il appartient à une histoire commune et qu’il doit, en retour, con-
tribuer à sa continuité (Chaker, 2010 ; UNESCO, 2003).

Cette fonction de transmission permet de comprendre pourquoi la Tajmaat 
peut être analysée comme un dispositif de médiation culturelle. Elle met en rela-
tion des générations, des savoirs, des pratiques et des temporalités. Elle traduit un 
héritage dans des formes d’action contemporaines. Elle assure la continuité tout 
en acceptant des ajustements. Elle peut ainsi faire passer une norme de l’ancien 
régime coutumier vers des formes nouvelles de comité de village, d’association 
locale ou de mobilisation numérique (Caune, 2017 ; Montoya, 2008 ; Saada, 
2011).

2.3. Entre consensus, autorité morale et rapports de pouvoir
La Tajmaat est souvent décrite comme une institution consensuelle. Cette 

caractérisation est juste si l’on entend par consensus un effort de préservation de 
la cohésion et de limitation des conflits ouverts. Elle devient problématique si 
elle conduit à ignorer les asymétries internes. Le consensus peut être une forme 
de régulation pacificatrice ; il peut aussi masquer des rapports de pouvoir, des 
silences imposés ou des exclusions tacites (Kinzi, 1998 ; Mahé, 2001).

Les hiérarchies générationnelles y jouent un rôle majeur. Les anciens dispo-
sent fréquemment d’une autorité morale fondée sur l’expérience, la mémoire 
des précédents et la réputation. Les jeunes, même lorsqu’ils sont porteurs de 
compétences nouvelles — maîtrise des outils numériques, capacité de gestion 
associative, relation avec l’administration, niveau d’instruction — , peuvent se 
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trouver en position subalterne dans les espaces traditionnels de décision. C’est 
l’une des raisons pour lesquelles les formes associatives ou les comités moderni-
sés deviennent parfois des lieux de recomposition de la parole générationnelle 
(Bessah, 2014 ; Kinzi, 2007).

La question du genre est tout aussi importante. Dans de nombreux contex-
tes, la centralité masculine de la délibération villageoise limite l’accès direct des 
femmes aux lieux de décision, alors même que leur rôle dans les solidarités, 
les transmissions, les rituels et les pratiques d’entraide peut être déterminant. 
Une analyse scientifique de la Tajmaat ne peut donc se contenter de célébrer la 
communauté ; elle doit étudier les formes différenciées de participation et de 
reconnaissance. La médiation culturelle ne devient véritablement démocratique 
que lorsqu’elle rend visibles les contributions jusque-là silencieuses ou minorées 
(Fraser, 2005 ; Kinzi, 2007).

La Tajmaat apparaît ainsi comme une institution ambivalente : elle produit 
du lien, mais ce lien n’est pas toujours égalitaire ; elle transmet des valeurs, mais 
certaines peuvent être contestées ; elle régule les conflits, mais elle peut aussi 
reproduire des hiérarchies. Cette ambivalence ne diminue pas son intérêt scien-
tifique. Au contraire, elle en fait un objet privilégié pour comprendre comment 
les communautés locales négocient, dans la durée, la tension entre ordre, chan-
gement et reconnaissance (Bessah, 2014 ; Fraser, 2005 ; Honneth, 2000).

3. Engagement bénévole et travail culturel invisible

3.1. Le bénévolat comme pratique de citoyenneté 
communautaire

Au sein de la Tajmaat, le bénévolat ne se limite pas à une simple contribution 
ponctuelle. Il constitue un principe organisateur de l’action collective. Participer 
à une corvée villageoise, préparer une manifestation, collecter des fonds, réparer 
une infrastructure, transmettre un savoir-faire ou intervenir dans une médiat-
ion locale revient à actualiser une appartenance. Le bénévolat exprime ici une 
citoyenneté communautaire pratique : il ne se réduit pas à un statut juridique, 
mais se manifeste par une disponibilité concrète au bien commun (Laville, 2010 ; 
Mauss, 2007 ; Paugam, 2008).

Cette citoyenneté communautaire n’est pas identique à la citoyenneté admini-
strative. Elle se construit dans la proximité, la réciprocité et la visibilité sociale des 
engagements. L’individu n’agit pas seulement parce qu’une institution publique 
l’y invite ; il agit parce qu’il se sait pris dans un réseau d’obligations morales, de 
mémoire familiale, de réputation et de solidarité. L’engagement est donc à la fois 
volontaire et socialement attendu. Cette tension entre liberté et obligation con-
stitue l’une des caractéristiques majeures du bénévolat communautaire (Paugam, 
2008 ; Putnam, 2000).
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La Tajmaat permet ainsi de réinterroger la notion de travail culturel. Les acti-
vités de médiation, de transmission et d’organisation patrimoniale sont souvent 
conçues à partir de métiers identifiés. Or, dans les communautés villageoises, 
une part considérable de ce travail est accomplie sans rémunération, sans statut, 
sans fiche de poste et sans reconnaissance institutionnelle. Cette invisibilité ne 
signifie pas absence de compétence. Elle signifie plutôt que les cadres de recon-
naissance dominants ne savent pas toujours nommer ce qui se produit en dehors 
du salariat et des institutions culturelles formelles (Aboudrar & Mairesse, 2018 ; 
Menger, 2002).

L’économie solidaire offre un cadre utile pour penser cette situation. Elle rap-
pelle que l’action collective peut être orientée par des finalités sociales plutôt que 
par la recherche du profit. Dans le cas de la Tajmaat, la valeur de l’action ne se 
mesure pas seulement en argent, mais aussi en lien social produit, en confiance 
renforcée, en patrimoine transmis, en conflit évité et en dignité collective prés-
ervée (Laville, 2010 ; Polanyi, 1983).

3.2. Compétences incorporées et professionnalisation 
informelle

Les acteurs engagés dans la Tajmaat mobilisent des compétences complexes. 
Certaines sont organisationnelles : planifier une action, répartir les tâches, coor-
donner des volontaires, gérer des ressources matérielles. D’autres sont relation-
nelles : écouter, convaincre, apaiser, négocier, reformuler, éviter l’humiliation 
publique. D’autres encore sont patrimoniales : connaître les récits, les lieux, les 
rituels, les savoir-faire, les usages et les formes de mémoire locale. À cela s’ajou-
tent aujourd’hui des compétences administratives et numériques : rédiger une 
demande, dialoguer avec la commune, créer une page sur un réseau social, diffu-
ser une annonce, mobiliser la diaspora (Montoya, 2008 ; Saada, 2011).

Ces compétences relèvent d’une professionnalisation informelle. Elles sont 
acquises par la pratique, l’imitation, l’expérience, la participation répétée et la 
reconnaissance progressive. Elles ne sont pas toujours certifiées par un diplôme, 
mais elles produisent des effets comparables à ceux des métiers de la médiat-
ion culturelle : mise en relation, traduction entre univers sociaux, animation 
de collectifs, pédagogie du patrimoine, gestion de tensions. La différence tient 
au régime de reconnaissance. Le médiateur professionnel reçoit un statut ; le 
médiateur communautaire bénéficie d’une légitimité sociale (Bourdieu, 1972 ; 
Menger, 2002).

Cette distinction est essentielle. Elle montre que la médiation culturelle ne doit 
pas être pensée uniquement comme une profession, mais aussi comme une com-
pétence sociale distribuée. Dans la Tajmaat, l’efficacité de la médiation dépend 
moins de la maîtrise d’un protocole formel que de la connaissance fine des per-
sonnes, des familles, des précédents, des sensibilités et des seuils d’acceptabilité. 
Cette connaissance située est difficilement transférable hors de son contexte, mais 
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elle est décisive pour la réussite des médiations locales (Caune, 2017 ; Montoya, 
2008).

La notion bourdieusienne de capital symbolique permet de comprendre com-
ment ces compétences deviennent légitimes. Celui qui s’engage durablement, 
réussit des médiations, participe aux travaux communs et se montre disponible 
acquiert une autorité reconnue. Cette autorité n’est pas seulement individuelle ; 
elle engage parfois l’honneur familial, la mémoire des services rendus et la con-
fiance acquise. Le bénévolat culturel devient ainsi un producteur de réputation 
(Bourdieu, 1980).

3.3. Reconnaissance sociale, absence de statut et tensions 
générationnelles

L’absence de rémunération ne suffit pas à définir le bénévolat au sein de la 
Tajmaat. Ce qui est en jeu, c’est un régime de reconnaissance. Les acteurs bénévo-
les peuvent bénéficier d’une estime sociale importante, mais cette estime demeure 
fragile lorsqu’elle ne se traduit ni en droits, ni en statut, ni en protection, ni en 
valorisation institutionnelle. Il en résulte une tension entre la valeur sociale du 
travail accompli et sa faible visibilité au sein des cadres administratifs ou profes-
sionnels (Fraser, 2005 ; Honneth, 2000).

Cette tension est particulièrement sensible chez les jeunes générations. 
Beaucoup de jeunes possèdent des compétences scolaires, numériques, organisa-
tionnelles et linguistiques susceptibles de renouveler les formes d’action village-
oise. Pourtant, leur accès à la décision peut être limité par l’autorité des anciens 
ou par une conception de la légitimité fondée sur l’âge. La création d’associations, 
de collectifs informels ou de pages numériques peut alors fonctionner comme une 
stratégie d’autonomisation. Les jeunes ne quittent pas nécessairement la logique 
communautaire ; ils la déplacent vers des espaces où leur parole devient audible 
(Bessah, 2014 ; Kinzi, 2007).

La question de la reconnaissance concerne également les femmes. Leur impli-
cation dans les solidarités, les transmissions, les soins, les préparations rituel-
les ou les mobilisations associatives est souvent essentielle, mais elle peut rester 
moins visible que les formes masculines de délibération publique. Rehausser 
scientifiquement l’analyse de la Tajmaat suppose donc de ne pas confondre la 
participation effective et la reconnaissance institutionnelle. Une communauté 
peut dépendre fortement d’acteurs qu’elle ne reconnaît pas pleinement au sein 
de ses lieux de décision (Bessah, 2014 ; Fraser, 2005).

Le travail culturel invisible au sein de la Tajmaat invite ainsi à repenser les 
catégories classiques du travail. Il ne s’agit ni d’un loisir, ni d’une activité profes-
sionnelle, ni d’un simple devoir moral. Il s’agit d’un travail socialement nécess-
aire, producteur de cohésion, de patrimoine et de régulation, mais situé en dehors 
des instruments ordinaires de mesure. Le défi des politiques publiques consiste 
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précisément à reconnaître cette valeur sans la neutraliser, la bureaucratiser ou la 
réduire à un simple auxiliaire de l’administration (Laville, 2010 ; Menger, 2002).

4. Pratiques solidaires et économie morale de la Tajmaat

4.1. Don, dette symbolique et réciprocité
La Tajmaat repose sur une économie morale de la solidarité. Cette expression 

désigne l’ensemble des valeurs, des obligations et des attentes qui encadrent les 
échanges au sein d’une communauté. Les contributions ne sont pas seulement 
des prestations matérielles ; elles s’inscrivent dans une mémoire de la dette sym-
bolique. Donner du temps, offrir une compétence, participer à une dépense 
commune ou contribuer à un travail collectif engage l’individu dans une relation 
de réciprocité différée (Mauss, 2007 ; Polanyi, 1983 ; Thompson, 1971).

L’anthropologie du don, depuis Mauss, permet d’éclairer cette logique. Le don 
n’est jamais pure gratuité ; il institue une relation. Donner, recevoir et rendre 
constituent une chaîne sociale par laquelle la communauté se maintient. Dans 
le contexte de la Tajmaat, celui qui participe à l’action commune ne reçoit pas 
nécessairement une contrepartie immédiate. Il reçoit de la reconnaissance, de la 
réputation, une place dans le groupe et l’assurance que la solidarité pourra, un 
jour, se retourner vers lui ou vers les siens (Mauss, 2007).

Cette économie morale s’oppose à une lecture strictement utilitariste de 
l’action. Les habitants ne participent pas uniquement parce qu’ils y trouvent 
un intérêt individuel mesurable ; ils participent parce que la non-participation 
aurait un coût symbolique. Elle exposerait à la critique, à la perte d’estime ou au 
soupçon de retrait du collectif. La solidarité fonctionne donc à la fois par adhés-
ion et par pression morale. Cette ambivalence doit être reconnue afin d’éviter 
d’idéaliser le bénévolat communautaire (Laville, 2010 ; Thompson, 1971).

Polanyi permet de compléter cette analyse en rappelant que l’économie peut 
être encastrée dans les relations sociales. Dans la Tajmaat, l’échange de services, la 
mobilisation de fonds ou l’organisation du travail collectif ne se détachent pas des 
normes de parenté, de voisinage, de réputation et d’honneur. L’économique n’est 
pas autonome ; il est socialement institué. Cette dimension explique la capacité 
de la Tajmaat à soutenir des activités culturelles ou sociales avec des ressources 
financières limitées, en mobilisant surtout des relations, des obligations et de la 
confiance (Polanyi, 1983).

4.2. Patrimoine immatériel et transmission vivante
La Tajmaat intervient dans la préservation du patrimoine immatériel, non 

comme un conservatoire figé, mais comme un espace de transmission vivante. 
Les récits, chants, rituels, pratiques artisanales, règles d’hospitalité, formes de soli-
darité et usages de l’espace commun ne sont pas simplement conservés ; ils sont 
réactivés au fil de situations sociales. La tradition n’est donc pas un stock de for-
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mes anciennes, mais un processus de réénonciation (Chaker, 2010 ; UNESCO, 
2003).

Cette conception rejoint les approches contemporaines du patrimoine vivant, 
qui insistent sur la participation des communautés dans la sauvegarde et la tran-
smission. Un patrimoine immatériel ne subsiste pas seulement parce qu’il est 
reconnu par une institution ; il subsiste parce qu’il continue d’être pratiqué, 
discuté, adapté et transmis. La Tajmaat joue ici un rôle de médiation entre la 
mémoire et le présent. Elle transforme un héritage en obligations concrètes, en 
événements, en décisions et en formes de reconnaissance (UNESCO, 2003).

La transmission intergénérationnelle occupe une place centrale dans cette 
dynamique. Les anciens conservent souvent la mémoire des normes, des récits 
et des précédents ; les jeunes introduisent des outils, des langages et des formes 
d’organisation nouvelles. Lorsque cette relation fonctionne, la Tajmaat devient un 
espace de traduction entre temporalités. Lorsque la relation se bloque, elle peut 
engendrer des conflits, des départs, des formes de désaffiliation ou des initiatives 
parallèles (Bessah, 2014 ; Chaker, 2010 ; Kinzi, 2007).

La notion de médiation culturelle permet de ne pas opposer conservation et 
innovation. La Tajmaat conserve en transformant ; elle innove en se’inspirant 
dela mémoire. Ainsi, la création d’un comité de village, l’usage de réseaux sociaux 
pour organiser une collecte ou la mise en place d’un événement patrimonial ne 
signifient pas nécessairement rupture avec la tradition. Ils peuvent constituer 
des formes de retraduction de la Tajmaat dans un environnement administratif, 
numérique et associatif renouvelé (Caune, 2017 ; UNESCO, 2003).

4.3. Coopération horizontale, communs et capital social
La coopération est au cœur du fonctionnement de la Tajmaat. Elle repose sur 

la confiance, la réputation, les normes partagées et la capacité des acteurs à coor-
donner leurs actions sans recourir systématiquement à une autorité administrative 
extérieure. Cette coopération produit du capital social, au sens où elle renforce les 
réseaux, facilite l’entraide et rend possible l’action collective. Toutefois, le capital 
social n’est pas automatiquement inclusif. Il peut fortement solidariser un groupe 
tout en maintenant des frontières à l’égard de ceux qui n’en maîtrisent pas les 
codes (Paugam, 2008 ; Putnam, 2000).

La théorie des communs permet d’enrichir cette lecture. Une communauté 
peut gérer des ressources partagées lorsqu’elle dispose de règles reconnues, de 
mécanismes de surveillance, de sanctions graduées, d’espaces de résolution des 
conflits et d’une capacité d’adaptation. La Tajmaat présente plusieurs de ces 
traits : elle établit des règles d’usage, répartit les responsabilités, rappelle les obli-
gations, arbitre les différends et réajuste les pratiques selon les circonstances. Elle 
peut donc être analysée comme une forme de gouvernance locale des communs 
sociaux et culturels (Ostrom, 1990).
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Cette gouvernance n’est pas seulement matérielle. Elle concerne aussi les 
biens symboliques : réputation du village, mémoire commune, dignité collective, 
qualité des relations, visibilité culturelle. Lorsqu’un village organise une action 
patrimoniale, restaure un lieu, met en scène un rite ou mobilise sa diaspora, il 
administre une part de son capital symbolique. La Tajmaat agit alors comme un 
opérateur de mise en cohérence : elle transforme des contributions dispersées en 
une action collective lisible (Ostrom, 1990 ; UNESCO, 2003).

Cependant, la coopération horizontale doit être nuancée. Elle coexiste avec 
des hiérarchies d’âge, de genre, d’ancienneté, de lignage, de compétence et de 
réputation. L’intérêt de la Tajmaat ne réside donc pas dans une horizontalité 
absolue, mais dans sa capacité à produire des formes de coordination malgré ces 
hiérarchies. C’est ce réalisme institutionnel qui en fait un objet précieux pour 
penser la gouvernance locale : elle n’abolit pas les rapports sociaux ; elle cherche 
à les rendre compatibles avec la continuité du collectif (Bourdieu, 1980 ; Fraser, 
2005).

5. Recomposition contemporaine des médiations 
communautaires

5.1. Continuités et ruptures avec les médiations 
institutionnelles

La Tajmaat partage avec les dispositifs institutionnels de médiation culturelle 
plusieurs objectifs : maintenir le lien, transmettre des savoirs, faciliter l’accès à 
des pratiques culturelles, organiser des événements, valoriser un patrimoine et 
susciter une reconnaissance collective. Mais elle s’en distingue par son mode 
d’existence. Elle ne repose pas d’abord sur un budget, une programmation, un 
personnel salarié ou une politique publique ; elle repose sur des obligations com-
munautaires, des engagements bénévoles et des formes de légitimité symbolique 
(Caune, 2017 ; Saada, 2011).

Cette différence ne doit pas conduire à opposer mécaniquement institution et 
communauté. Dans les faits, la Tajmaat contemporaine coopère souvent avec les 
communes, les associations, les établissements scolaires, les acteurs culturels ou les 
membres de la diaspora. Elle peut solliciter des autorisations, obtenir des aides, 
participer à des projets ou s’inscrire dans des dispositifs publics. Sa recomposition 
contemporaine tient précisément à cette position d’interface : elle demeure ancrée 
dans la communauté tout en entrant en relation avec des cadres institutionnels 
plus vastes (Mahé, 2001 ; Salhi, 1999).

Les continuités concernent les finalités ; les ruptures, les instruments. Là où 
l’ancienne Tajmaat pouvait fonctionner principalement par la présence physique, 
la parole directe et l’obligation morale, les formes actuelles mobilisent parfois des 
listes, des procès-verbaux, des réseaux sociaux, des formulaires, des partenariats 
ou des procédures administratives. La médiation communautaire devient alors 
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hybride : elle conserve la logique du lien local tout en empruntant des outils à 
l’administration, à l’association ou au numérique (Bessah, 2014 ; Kinzi, 2021).

Cette hybridation est un indicateur de vitalité plutôt qu’un signe de dispari-
tion. Une institution vivante n’est pas celle qui reste identique à elle-même ; c’est 
celle qui conserve une fonction sociale tout en modifiant ses formes. La Tajmaat 
ne survit donc pas parce qu’elle serait intacte, mais parce qu’elle est capable de se 
traduire dans de nouveaux environnements (Kinzi, 2021 ; Salhi, 1999).

5.2. Comités de village, associations et professionnalisation 
informelle

Dans plusieurs contextes, la Tajmaat se reconfigure sous la forme d’un comité 
de village, d’une association ou d’un collectif local. Ces nouvelles formes ne 
doivent pas être comprises comme de simples substitutions. Elles prolongent 
certaines fonctions traditionnelles tout en introduisant de nouvelles règles de 
représentation, de gestion et de communication. Elles permettent parfois une 
participation plus large des jeunes ou des personnes dotées de compétences admi-
nistratives, mais elles peuvent aussi reproduire des hiérarchies anciennes sous des 
formes modernisées (Bessah, 2014 ; Kinzi, 2007 ; Kinzi, 2021).

L’associationnalisation de la Tajmaat modifie le rapport à la légitimité. La 
légitimité coutumière, fondée sur l’ancienneté et la reconnaissance morale, entre 
en relation avec une légitimité administrative, fondée sur les statuts, les élections, 
les procès-verbaux et les relations avec les pouvoirs publics. Cette double légit-
imité peut être productive lorsqu’elle permet de soutenir des projets culturels, 
de mobiliser des ressources et de donner de la visibilité à des initiatives locales. 
Elle peut aussi générer des conflits lorsque les formes administratives semblent 
concurrencer l’autorité des anciens (Mahé, 2001 ; Salhi, 1999).

La professionnalisation informelle se renforce dans ce contexte. Les bénévoles 
apprennent à gérer des dossiers, à organiser des événements, à dialoguer avec des 
financeurs, à produire des supports de communication, à coordonner des équipes. 
Ces apprentissages développent des compétences transférables, même si elles ne 
sont pas reconnues par un diplôme. La Tajmaat devient alors un lieu d’apprentis-
sage social et civique, capable de former des acteurs locaux de la médiation et du 
développement communautaire (Menger, 2002 ; Montoya, 2008 ; Saada, 2011).

Pour les politiques publiques, l’enjeu est délicat. Il ne s’agit pas de transformer 
la Tajmaat en simple relais administratif, car cela risquerait d’affaiblir sa légitimité 
communautaire. Il s’agit plutôt de reconnaître les compétences locales, de soute-
nir les initiatives sans les absorber et de construire des coopérations respectueuses 
de l’autonomie des communautés (Laville, 2010 ; Ostrom, 1990).

5.3. Numérique, diaspora et extension de l’espace villageois
Les transformations numériques modifient profondément les formes contem-

poraines de la médiation communautaire. Les réseaux sociaux, les groupes de 
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messagerie et les plateformes de diffusion permettent aux comités de village, 
aux associations et aux membres de la diaspora de coordonner plus rapidement 
des actions, de rendre des projets visibles, de collecter des contributions ou de 
documenter des événements patrimoniaux. L’espace villageois ne coïncide plus 
seulement avec le territoire physique ; il s’étend à un espace relationnel translocal 
(Bessah, 2014 ; Kinzi, 2021 ; Salhi, 1999).

Cette extension est particulièrement importante dans les sociétés marquées 
par la migration. Les membres de la diaspora peuvent participer financièrement, 
symboliquement ou organisationnellement à des projets locaux. Ils deviennent 
des acteurs à distance de la solidarité villageoise. Le numérique permet ainsi 
de réactiver des appartenances, mais il peut aussi transformer les rapports de 
pouvoir : celui qui maîtrise la communication, les images, les publications ou 
les réseaux de financement peut acquérir une visibilité nouvelle (Paugam, 2008 ; 
Salhi, 1999).

La médiation numérique n’abolit pas la Tajmaat ; elle en déplace les conditions 
de publicité. Les décisions, les conflits et les réussites peuvent désormais circuler 
au-delà du village. Cette visibilité peut renforcer la fierté collective, mais elle peut 
aussi mettre en lumière les tensions internes. La réputation du village devient un 
bien symbolique partagé, administré par des acteurs multiples, parfois concur-
rents (Bourdieu, 1980 ; Putnam, 2000).

L’enjeu scientifique consiste donc à penser la Tajmaat comme une institu-
tion désormais située entre présence et distance, oralité et écriture numérique, 
consensus local et visibilité publique. La médiation communautaire ne se limite 
plus à l’espace de l’assemblée ; elle circule à travers des supports, des images, des 
messages et des récits qui reconfigurent la manière dont la communauté se voit 
et se donne à voir (Caune, 2017 ; Chaker, 2010).

5.4. Enjeux critiques : genre, jeunesse et démocratisation 
interne

La valeur contemporaine de la Tajmaat dépendra de sa capacité à intégrer les 
acteurs longtemps maintenus à la marge de la décision. Les jeunes ne peuvent être 
considérés uniquement comme des exécutants des décisions prises par les anciens. 
Les femmes ne peuvent être reconnues que dans les fonctions de soutien ou de 
transmission domestique. Une médiation culturelle démocratique suppose que la 
compétence, l’engagement et la contribution ouvrent un accès réel à la parole, à 
la décision et à la reconnaissance (Bessah, 2014 ; Fraser, 2005 ; Honneth, 2000).

La question n’est pas de nier les formes traditionnelles d’autorité, mais de les 
rendre compatibles avec les exigences contemporaines d’inclusion. Les commu-
nautés qui réussissent leur recomposition sont souvent celles qui savent articuler 
la mémoire des anciens, la compétence des jeunes, l’implication des femmes, le 
soutien de la diaspora et la coopération avec les institutions. La Tajmaat devient 
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alors moins une structure fermée qu’un principe d’organisation : faire commu-
nauté par la délibération, la solidarité et la responsabilité partagée (Bessah, 2014 ; 
Kinzi, 2007 ; Salhi, 1999).

Cette démocratisation interne constitue également une condition de crédib-
ilité patrimoniale. Un patrimoine transmis sans participation élargie risque de 
devenir un emblème figé ; un patrimoine approprié par des acteurs diversifiés 
devient un espace vivant de reconnaissance. La Tajmaat ne peut donc être un 
modèle de médiation culturelle que si elle accepte de médiatiser ses propres ten-
sions, c’est-à-dire de transformer les conflits de génération, de genre ou de statut 
en occasions de réorganisation du lien (Fraser, 2005 ; UNESCO, 2003).

La force de la Tajmaat tient finalement à cette plasticité. Elle est assez ancienne 
pour porter une mémoire ; assez souple pour se réinventer ; assez locale pour 
inspirer confiance ; assez ouverte pour entrer en relation avec des institutions, des 
associations et des réseaux numériques. Cette combinaison explique son intérêt 
pour une réflexion plus large sur la gouvernance culturelle locale en Algérie 
(Kinzi, 2021 ; Laville, 2010 ; Mahé, 2001).

Conclusion
L’analyse de la Tajmaat montre que la médiation culturelle ne se réduit pas 

aux dispositifs professionnels institués. Elle peut prendre la forme d’une pratique 
communautaire, bénévole, située et symboliquement reconnue, par laquelle un 
groupe produit du lien, transmet un patrimoine, organise la solidarité et rég-
ule ses conflits. La Tajmaat apparaît ainsi comme une institution totale au sens 
analytique du terme : elle articule le social, le culturel, le politique, l’économique 
et le symbolique dans un même espace de pratiques (Caune, 2017 ; Mahé, 2001 ; 
Mauss, 2007).

La contribution principale de cet article est de proposer une lecture de la 
Tajmaat comme médiation communautaire et économie morale de la solidarité. 
Cette lecture montre que le bénévolat villageois n’est pas une activité secondaire 
ou marginale, mais un travail culturel invisible, producteur de communs, de 
reconnaissance et de cohésion. Elle permet également de dépasser une vision 
patrimoniale figée : le patrimoine immatériel n’existe que parce qu’il est médiatisé 
par des acteurs, des gestes, des récits, des obligations et des formes de participa-
tion (Ostrom, 1990 ; Thompson, 1971 ; UNESCO, 2003).

Toutefois, la Tajmaat ne doit pas être idéalisée. Elle peut reproduire des 
hiérarchies générationnelles, des asymétries de genre, des rapports de réputation 
et des formes d’exclusion tacite. Sa fonction intégratrice coexiste avec des limites 
internes à analyser. C’est précisément cette ambivalence qui en fait un objet 
scientifique majeur : elle révèle comment une communauté cherche à maintenir 
son unité tout en affrontant les transformations de la modernité administrative, 
de l’associationnalisation, de la migration et du numérique (Bessah, 2014 ; Fraser, 
2005 ; Kinzi, 2007).
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Pour les politiques publiques culturelles, l’enjeu est de reconnaître ces médiat-
ions communautaires sans les absorber. Soutenir la Tajmaat ou les comités qui en 
prolongent les fonctions ne signifie pas les réduire à des auxiliaires de l’admini-
stration. Cela suppose de valoriser les compétences bénévoles, de créer des espaces 
de coopération respectueux de l’autonomie locale, de documenter les patrimoines 
vivants et d’encourager la participation des jeunes et des femmes. Une politique 
culturelle attentive aux communs ne peut ignorer ces formes d’intelligence sociale 
(Laville, 2010 ; Ostrom, 1990 ; UNESCO, 2003).

Loin d’être une survivance du passé, la Tajmaat peut donc être comprise 
comme un laboratoire contemporain de gouvernance culturelle locale. Elle rap-
pelle que la culture n’est pas seulement une affaire d’institutions, d’œuvres ou de 
publics ; elle est aussi une manière de faire société, de reconnaître les contribu-
tions, de partager les obligations et de transformer une mémoire commune en 
avenir collectif (Caune, 2017 ; Honneth, 2000 ; Putnam, 2000).
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